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 BULLETIN MUNICIPAL AUVERS SAINT GEORGES 

                                          PRINTEMPS  2022 
 

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

 

Il parait que cette fois c’est bien la fin. 

 

Donc bientôt la fin des masques, le retour des poignées de mains chaleureuses, des bisous 

amicaux, bref tout ce qui accompagne le sourire. 

 

Alors profitons-en pour renouer avec nos traditions bien ancrées avant que l’esprit qui les 

anime ne s’estompe. 

 

C’est donc toute une série d’occasions de sortir de chez soi que nous allons vous proposer. 

Pour ouvrir la saison, nous allons commencer par une première à Auvers, un vide dressing. 

Le soleil voulant bien pointer le bout de son nez ce sera le moment de faire le tri dans les 

armoires pour apporter ces vêtements d’hiver ou autres qui pourraient plaire à d’autres 

personnes. Rendez-vous donc le 27 mars. 

 

Dans la foulée et toujours dans le même esprit nous recommencerons ce qui n’était qu’une 

substitution à la célèbre brocante, le vide maison qui aura lieu le 15 mai. 

 

Notre célèbre nettoyage de notre belle nature qui aura vécu de nombreux premier mai 

sera décalé au 5 juin, les organisateurs départementaux ayant réduit la période 

d’accompagnement dans le cadre de l’opération départementale « Essonne verte-

Essonne propre ». Comme chaque année depuis plus de 20 ans nous nous retrouverons 

dans cette ambiance chaleureuse tant appréciée pour le plus grand bien de notre 

environnement. 

 

Dès la rentrée nous retrouverons notre classique fête communale avec ses principaux 

atouts, les 2, 3 et 4 septembre. 

 

D’abord une entrée en fanfare avec pour commencer un concert suivi de la retraite aux 

flambeaux tant attendue par nos minots, accompagnée par les fidèles « percuterreux de la 

Beauce » qui nous conduirons jusqu’au stade d’où nous pourrons admirer le désormais 

traditionnel feu d’artifice tiré depuis les abords du Bois Moret. 

 

L’art reprendra sa place le samedi pour la fête de la peinture qui permet aux artistes 

d’envahir nos rues en leur faisant découvrir notre patrimoine. 

 

Enfin, nous retrouverons avec plaisir notre brocante du dimanche avec sa centaine 

d’exposants. 

 

C’est dans cet esprit de fête et de renouveau que je vous souhaite, Madame, 

Mademoiselle, Monsieur, avec l’ensemble de l’équipe municipale, un agréable retour à 

une vie plus normale. 

 

         Denis MEUNIER 
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Entretien courant des trottoirs : une obligation 
 

Dans leur immense majorité, les trottoirs relèvent du domaine public. 
Malgré cela, c'est le propriétaire occupant, le locataire ou l'usufruitier  
de l'habitation qui doit en assurer l’entretien. 
  

L’entretien du trottoir comprend :  

• le nettoyage des feuilles mortes et détritus,  
• le désherbage, 

• le dégagement de la neige ou du verglas, 

• l’épandage de sel, de sable ou tout autre produit visant à assurer la sécurité du trottoir en hiver. 
 

Vous êtes tenu de signaler toute dégradation du trottoir à la mairie. 
 

Par extension et dans l’intérêt général, un coup de balai dans le caniveau sera le bienvenu pour permettre 
l’écoulement des eaux et éviter l’engorgement des bouches d’évacuation. 
 

Ces petits gestes de chacun permettront non seulement de soigner l’image de votre propriété mais libèreront du 
temps pour notre unique agent technique qu’il pourra mettre à profit ailleurs. 

NOTRE MARCHE PAYSAN :   
Malgré les hauts et les bas de ses derniers mois dans nos vies, notre marché paysan tient bon et reste à votre disposition tous les 
samedis matin de 8h30 à 13h toujours sur la place de l’église pour vous fournir des produits locaux et de qualités. 
En effet nous y retrouvons : 
Le Jardin d’Olivier avec ses fruits et légumes locaux et de saison. 
Le cresson et la rhubarbe de Sylvie et Jean-Louis  
La charcuterie de la famille Gallais 
Les petits gâteaux, plats cuisinés maisons ainsi que quelques fromages de Michelle et Patrick 
Les fromages de chèvres de l’enclot des chevrettes 
Les pains et viennoiseries de Laurent et Malika Leroy dont le pain confectionné pour notre commune « L’Auversois » : 
Les fruits et légumes de la Cyrille   
Et tous les quinze jours en alternance : 
Les poulets de Richard 
Le Miel de Xavier 
Nous vous attendons toujours plus nombreux le samedi matin !!!! 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Séance du Samedi 27 Nov 2021 
 

I. Adoption de la nomenclature M57-Expérimentation du Compte Financier Unique (C.F.U.) 
 

           Après lecture des rapports, il est demandé au Conseil d’adopter la nouvelle nomenclature M 57 ainsi que 
d’approuver l’expérimentation du C.F.U. 
           Après en avoir délibéré, le Conseil approuve, à l’unanimité, l’adoption de la nouvelle nomenclature  
M 57 et l’expérimentation du C.F.U. et ainsi autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec l’Etat. 
 

II. Prescription de la modification simplifiée n°2 du PLU 
 
           M. Recoules, 2ème adjoint chargé de l’urbanisme présente la modification simplifiée n°2 du PLU. Il est proposé au 
Conseil d’approuver la prescription de celle-ci relative à des modifications mineures. 
          Après en avoir délibéré, le Conseil confirme, à l’unanimité, la prescription de la modification simplifiée n°2 du 
PLU. 
 

III. Décision modificative n°2- Budget Communal. 
 
           Monsieur le Maire présente la décision modificative n° 2 du budget tenant compte d’ajustements des dépenses 
d’investissement. 
           Après en avoir délibéré, le Conseil confirme, à l’unanimité, la décision modificative n°2. 
 

IV. Adhésion au groupement de commandes pour la fourniture d’électricité. 
       
           Monsieur le Maire explique que le SIEGIF est désigné coordonnateur d’un groupement de commande pour la 
fourniture d’électricité. Il est proposé au Conseil d’adhérer à ce groupement afin d’optimiser les coûts. 
          Après en avoir délibéré, le Conseil approuve, à l’unanimité, l’adhésion au groupement de commande pour la 
fourniture d’électricité. 
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ELECTIONS PRESIDENTIELLES                                                             ELECTIONS LEGISLATIVES 
     10 & 24 Avril 2022                                                                                       12 & 19 juin 2022 

 
Attention ! 

2022 est une année de refonte électorale, ce qui signifie que chaque électeur va donc recevoir, 
courant mars, une nouvelle carte électorale. 

La date limite d´inscription sur les listes électorales pour les élections présidentielles 2022 
est fixée au 02 mars 2022 en ligne et au 04 Mars 2022 en mairie ou consulat. 

 
Pour les électeurs déjà inscrits sur la liste électorale communale, c'est le moment de vous assurer que  

votre adresse actuelle correspond bien à celle renseignée sur le fichier électoral. 
Pour les nouveaux arrivants, vous pouvez demander votre inscription par internet sur www.service-public.fr 

 

 

 
 
 
 

NAISSANCES 
 
Noah LEGRAS                   Le 18/12/2021 
Lyam PICARD PEREIRA   Le 24/01/2022 
Ezra MAHAUT                     Le 7/02/2022 
Talia MAHAUT                     Le 7/02/2022 
Andréa FARGANEL             Le 9/02/2022 

 
 

 
 

DECES 
 
Claude LAHAUT                    Le 18/12/2021 
Bernadette CHABANIER       Le 05/01/2022 
Janine ARNOULT                  Le 27/01/2022 
Bernard DURAIN                   Le 31/01/2022 
René FOURNIS                     Le 01/02/2022 

 
 
 

 
 
 

MARIAGES 
 
 

 

INFORMATIONS LEGALES 
 

 Recensement citoyen obligatoire 
 
Sont concernés par le recensement militaire, les jeunes filles et garçons atteignant l’âge de 16 ans, de nationalité française.  
Le recensement doit se faire à partir du jour anniversaire de leurs 16 ans et dans une limite de 3 mois après. 
Ils doivent se présenter en mairie munis de leur carte d’identité, du livret de famille, et d’un justificatif de domicile et donner leurs 
numéros de téléphone, adresses courriels et postales.  
 

Cette démarche est obligatoire pour se présenter aux examens scolaires, concours publics ainsi qu’au permis de conduire. 
Considérant la situation sanitaire exceptionnelle, la Direction du Service National et de la Jeunesse a mis en place, depuis 
novembre 2020, une Journée « Défense et citoyenneté » en ligne (JDC-EL).  
 
Par ailleurs, les jeunes qui se font recenser doivent être invités à créer leur compte sur majdc.fr  au cours du trimestre qui suit leur 
recensement. Une création de compte prématurée ne serait pas prise en compte et échouerait. 
 
Pour plus d’infos : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51719 
                                   https://presaje.sga.defense.gouv.fr  

STATIONNEMENT 
 

Nous vous rappelons que le code de le route spécifie 
bien qu’il est interdit de stationner sur les 

trottoirs (article R 417 du code) , cela gène 
énormément le passage des piétons et la circulation 

des voitures, et détériore les revêtement des trottoirs. 

Tout contrevenant s’expose à  
une amende, voire une immobilisation  

et une mise en  
fourrière du  

véhicule . 

http://www.service-public.fr/
http://majdc.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51719
https://presaje.sga.defense.gouv.fr/
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FETE DE LA CITROUILLE : 
 
Le 31 octobre 2021 malgré les vacances, 
malgré un week-end de 3 jours, malgré la 
météo (qui a été super sympa avec nous de 
17h à 19h30), ce rassemblement était réussi. 
Quelques petites sorcières, petits squelettes 
ou autres fées, ou monstres qui ne sont pas 
tous sur la photo, étaient présents avec 
enthousiasme et énergie !  
Beaucoup d’Auversois n’ont pas ouvert pas 
leur porte, c’est dommage mais bon tant pis … 
La prochaine fois ? 
 
Les enfants étaient ravis de ce moment et se 
sont bien amusés.  
Ça fait du bien de redynamiser le village.  
On espère faire mieux l’année prochaine !! 
 

TRI SELECTIF ET ORDURES MENAGERES : 
                                 UN GROS (TRES) EFFORT A FAIRE !! 
 
 
Depuis plusieurs mois, la Communauté de Commune « Entre Juine et Renarde » fait faire une étude sur les 
différentes collectes des déchets sur le territoire. 
Il en ressort que le tri sélectif n’est pas assez employé, tant par les particuliers que par les entreprises et 
magasins, que les biodéchets sont encore trop souvent mis avec les ordures ménagères au lieu d’être compostés, 
que de nombreux conteneurs ne sont pas pleins chaque semaine… 
Beaucoup trop d’objets divers et variés se retrouvent dans les ordures ménagères alors qu’ils pourraient être 
recyclés ou valorisés. 
La CCEJR souhaite mettre en place une harmonisation des collectes sur tout le territoire afin de pouvoir mieux 
maitriser le nombre de passage des camions et faire descendre le coût des collectes. 
 
LE TRI EST ESSENTIEL POUR DIMINUER LE VOLUME COLLECTÉ !  
 
Il est demandé à tous de redoubler d’efforts dans la gestion de vos déchets :  
 

➢ Aplatir boites, bouteilles et cartons dans la poubelle jaune 
➢ Composter le plus possible les déchets de cuisine (même les coquilles d’œufs !) et de jardinage  

ou de les déposer en déchetterie ou centre de collecte approprié 
➢ Apporter en déchetterie, recyclerie ou magasin tout ce qui peut y être rapporté : 

Huiles de friture ou de moteur (en contenant séparés), peintures, ampoules, vernis, colles, meubles, vélos, 
outils, articles ménagers, textiles, verres et même de vieilles radios argentiques… 

➢ Les médicaments sont à rapporter en pharmacie sans leurs boites 
 

➢ Ne sortir les poubelles qu’une fois pleines 

    
FAITES UN EFFORT POUR VOTRE ENVIRONNEMENT 
               ET VOTRE PORTE MONNAIE !! 
 

LA VIE DE LA COMMUNE 
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Le colis de Noël des 
anciens 
Cette année, grand changement pour le colis de Noël 
pour nos anciens. 
La Ferme du Grand Clos où nous nous fournissions 
depuis des années ayant fermée, nous avons étudié 
diverses possibilités (peu de choses, rapport 
qualité/prix non conforme…) et n’ayant pas trouvé le 
colis idéal, nous avons décidé de le faire nous-même ! 
Après nous être fournis à Intermarché, une partie de 
l’équipe municipale s’est réunie un samedi matin pour 
la confection des colis qui ont été ensuite remis à nos 
ainés dans un beau sac pour le bonheur de chacun ! 
Nos anciens ont grandement apprécié cette 
nouveauté et ont remercié chaleureusement la 
municipalité. 

 

LA VIE DE LA COMMUNE 

A.I.M.D. 
 

Cette Association Intercommunale de Maintien à Domicile a pour but de venir en aide aux personnes dépendantes, âgées, 
handicapées, rencontrant des difficultés dans les actes de la vie quotidienne et souhaitant se maintenir dans leur cadre de vie 
habituel. 
 
Ses domaines habituels d’intervention sont : 

• les tâches ménagères d’entretien courant 

• l’entretien et le repassage du linge, 

• les courses, 

• les soins sommaires d’hygiène, 

• la préparation des repas, 

• la livraison de repas, 

• l’hygiène alimentaire, 

• une aide pour les tâches administratives. 
 

SECTEUR D’INTERVENTION 

• Auvers -saint-Georges (91580) 

• Boissy-le-Cutté (91590) 

• Bouray-sur-Juine (91850) 

• Chamarande (91730) 

• Janville-sur -Juine (91510) 

• Lardy(91510) 

• Torfou(91730) 

• Villeneuve- sur -Auvers (91580) 
 

LES INTERVENANTS A DOMICILE 

L’Auxiliaire de Vie Sociale : intervient auprès des personnes âgées en perte d’autonomie, des personnes handicapées ou 
des familles. Il « aide à faire » en stimulant, en accompagnant ou « fait à la place » de la personne qui se trouve dans 
l’incapacité provisoire ou durable d’assumer seule les tâches et les actes essentiels de la vie. 
L’Employé à domicile : présent aux côtés des personnes qui ne peuvent plus réaliser seules les actes ordinaires de la vie 
courante, il les aide dans les activités quotidiennes domestiques ou administratives. Il les aide également dans la réalisation 
des actes essentiels de la vie quotidienne. 
L’Agent à domicile : travaille en autonomie sous la responsabilité de son supérieur hiérarchique. Il intervient au domicile afin 
d’assurer des activités domestiques et administratives simples. 

 Contact : AIMD, rue du Pré Bénard, 91510 LARDY.     TEL : 01 60 82 60 70 

 

TOURNAGE A AUVERS : 
 
Fally Ipupa est un chanteur, danseur, auteur - compositeur - interprète, et producteur congolais. Il est 
également ambassadeur de l’UNICEF pour le Congo. 
Il partage son temps entre Kinshasa, au Congo, et Paris, où il réside une partie de l’année. 
 

Il a lui-même choisi les paysages naturels d’Auvers Saint Georges pour venir y tourner son prochain clip, 
séduit par tant de diversité, si proche de la capitale Française. 
“C’est magnifique ici, c’est tellement paisible et la nature chez vous est tellement généreuse, préservée 
et pourtant si proche” a-t-il dit en arrivant au lavoir derrière l’église. "Je me sens comme chez moi, 
comme si je connaissais ce village depuis toujours”. 
 

La journée de tournage sous un magnifique soleil de Février a commencé par une séance de photos 
promotionnelles au Bois Moret, avec un cheval de ECV Équitation, pour passer ensuite par le lavoir et la 
route de Villeneuve et s'est poursuivie jusque tard dans la nuit au studio ”STUDIO DIAMOND SP” situé 
sur la commune. 
 

Fally a tenu à remercier la municipalité et tous les Auversois pour leur hospitalité et leur cadre de vie. 
 

Il n’est pas à douter qu’il reviendra prochainement. 
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LA VIE DE LA COMMUNE 

PEINTURE DES 
TRANSFORMATEURS : 
 

Avec l’aide financière du PNR, le 
transformateur du rond-point de Chagrenon a 
été le premier à être peint en Novembre. 
Le peintre Andy s’est ensuite attaqué aux 
vitrines de Noël. 
Tout le monde s’accorde pour dire que c’est 
une réussite et attend avec impatience la mise 
en peinture des autres transfos de la 
commune ! Andy est de retour comme promis 
et il vient de terminer la mise en peinture du 
petit transfo du rond-point du Bon Coin et 
celui du Pré Joly avec le concours des enfants 
des classes CM1 et CM2. 

 

LE POSTE DE GARDE :  
 
La transformation du poste de garde 
continue : après la grande porte, c’est à 
l’intérieur que vont se poursuivre les travaux. 
Archi23, un cabinet d’architecture de Janville, 
intéressé par le potentiel, étudie 
l’aménagement intérieur : murs, sols et 
plafonds, ainsi qu’une réfection de toiture et 
l’installation d’une toilette publique. 
Nous attendons ses propositions et surtout 
ses devis, afin de pouvoir partir à la recherche 
de subventions ! 

PRE JOLY : 
Bientôt les 1ers coups de pelles pour ce coin de verdure, au 
carrefour des chemins des Communs et du Guette-Lièvre. 
Green Garden, l’entreprise pressentie pour les travaux, 
devrait commencer prochainement à procéder au 
réaménagement du lieu afin d’en faire un lieu de rencontre, 
de jeux et de promenade, avec un coin jeux pour les enfants, 
un coin repos et pique-nique et un coin sport, le tout dans un 
cadre de verdure. 

Andy Casseyre est un artiste : peintre, décorateur, graffeur, qui travaille en Essonne et en 
Ile de France depuis 21 ans, mais il a aussi réalisé des fresques en Champagne, Picardie, 
Loire-Atlantique, Bretagne, Vendée et Loiret. 
« J’aime ma région et son patrimoine et j’aime le mettre en valeur sur les murs des villes et 
des villages. Mon inspiration me vient beaucoup de l’impressionnisme mais également de 
la Pop culture. Je travaille pour des municipalités, des entreprises, des institutions et des 
particuliers. Je réalise des fresques et des trompe-l’œil aussi bien en intérieur qu’en 
extérieur. » 
Contact : 06 81 03 48 30, 
site : http://Andyfresk.webnode.com 
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CA VA ARRIVER !! 
 
 
Nous avons tous dans nos placards des tonnes de vêtements que nous ne 
mettons plus … 
La mairie organise un vide dressing le dimanche 27 mars dans la salle 
polyvalente de 9h à 18h ! 
Merci de téléphoner ou de venir à la mairie afin de vous inscrire et réserver une 
table. 
Les exposants s’engagent à ne pas laisser leur stand sans surveillance pendant 
la durée de l’évènement. 

La mairie mettant à disposition la salle et le matériel, elle décline toute responsabilité au sujet des articles mis en vente. 
 
 
Suite au vide maison qui avait rencontré un vif succès en septembre, la 
mairie reconduit l’évènement le  

Dimanche 15 mai 2022, entre 9h et 18h 
Dans les jardins, les cours ou les garages, disposez vos objets et 
meubles !  
Mettez une pancarte ou un gros ballon afin de vous signaler aux 
passants. 
N’hésitez pas à nous retourner votre coupon avant le 01/03/2022 afin de 
pouvoir recenser les exposants, de faire la promotion de l’évènement 
auprès du public et éditer un plan. 
Nous rappelons que cet évènement est interdit aux professionnels et ne 
peut se faire sur l’espace public. 
 
 

 

NETTOYAGE DES CHEMINS 
 
La 22ème édition d’Essonne Verte Essonne Propre change de date pour 
2022  et déroulera du 14 mai au 26 juin 2022.  

 
Notre traditionnel Nettoyage des Chemins 

se fera cette année le dimanche 5 juin, 
dimanche de la Pentecôte. 

 
 

C’est un temps de rencontre, de partage, d’éclat de rire et de balade à 
vivre en famille, qui se terminera vers midi par un pique-nique convivial  
ou tout le monde apporte quelque chose :  qui un plat, qui un dessert, qui le pain ou le fromage, etc… 
 
Nous donnons rendez-vous à tous les volontaires devant la mairie à 9h   pour un café/croissant et un partage des 
secteurs. Des gants et des sacs seront à votre disposition. 
 
 
Nous renouons avec Notre Fête Paysanne après  
2 ans sans avoir pu l’organiser complétement !! 

 
Vendredi 2 sept :  
Promenade aux flambeaux avec musique 
puis Feu d’artifice 
 

Samedi 3 sept : Fête de la Peinture et animations  
 
Dimanche 4 sept :  
Brocante, animations et démonstrations. 

LA VIE DE LA COMMUNE 
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LA BIBLIOTHEQUE : 

L’emprunt des livres et des revues est gratuit, 
il suffit de s’inscrire auprès des responsables  
les samedis d’ouverture.  
Si vous ne trouvez pas votre bonheur dans les  
ouvrages présents sur place, il peut être commandé  
à la centrale d’Évry et vous serez prévenu de son arrivé ! 
 
 

 

 

LE COIN DES ASSOCIATIONS 

L’association Auvers’latina vous propose des cours de danse 

SALSA CUBAINE & BACHATA 

Venez partager notre bonne humeur dans une ambiance conviviale et décontractée 

https://www.auverslatina.fr/ 

SALSA CUBAINE : Salle polyvalente rue Brément à Auvers Saint Georges 

Lundi : Salsa niveau 1 débutants de 19h30 à 20h30 

Mardi : Salsa niveau 3 avancés de 19h30 à 20h30 - 20h30 à 21h30 perfectionnement ou danse 

libre 

Jeudi : Salsa niveau 2 intermédiaires de 19h30 à 20h30 

BACHATA :  Salle « la faisanderie » rue des hauts grenots à Briéres les scellés 

Mercredi : Bachata niveau 1 débutants de 19h30 à 20h30 

Tout au long de l’année l'association vous propose des stages, des soirées des sorties 

 

le CLIC           Le CLIC, au service de nos Aînés ! 
 

Le Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC) a pour 
objectif l’amélioration des conditions de vie au domicile des 
personnes âgées de 60 ans et plus. 
Lieu d’écoute et centre de ressources, ils offrent à cette 
population, à leur entourage et à tous les professionnels 
œuvrant dans le champ de la gérontologie : 
    * un accueil par une équipe disponible et compétente 
    * une écoute personnalisée 
    * des informations claires 
    * une orientation adaptée aux besoins de chaque personne. 
Dans les communes adhérentes au CLIC, les personnes 
âgées et leurs proches peuvent bénéficier en plus : 
    * d’un plan d’accompagnement individualisé (évaluation des 
besoins à domicile, coordination des aides, réunion de 
synthèse) 
    * d’actions de soutien aux familles et aux professionnels 
(groupe de paroles, réunion de coordination ou thématique). 
 

CLIC Sud-Essonne.  
19, Promenade des Prés. 91150 Étampes.  
Tél. : 01 60 80 15 67.       clicsudessonne@wanadoo.fr 

 

https://www.auverslatina.fr/
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FETE DE NOEL A L’ECOLE 
 
« Vendredi 17 décembre au soir, nous avons fêté Noël à l’école. 
Au programme, des stands d’objets fabriqués par les enfants, encadrés par Anissa et son 

équipe, des sucreries de Noël cuisinés par les enfants et l’équipe de la garderie, du 
théâtre, des chants et au final la distribution de places de cinéma pour les CE/CM, les 

plus petits ayant assisté à un spectacle au sein de l’école, financé par la mairie. 
Pendant plus d’un mois, les enfants, matin, midi et soir ont découpé, collé, peint sur 
le thème de Noël, avec application et bonheur. Quelques jours avant la fête, quelle 
joie de les voir dans la cuisine de l’école en train de préparer des gâteaux et 
autres délices de Noël… 
Les CM1/CM2 ont écrit une pièce de théâtre, à la fois drôle et sur le thème de 
l’écologie :  
Le Père Noël, qui s’aperçoit que son traîneau est cassé, demande à ses lutins… 
Un jet privé ! Ces derniers vont lui montrer qu’il 
se trompe… 

Les enfants ont appris leur rôle, ont fait 
la mise en scène, et ont répété très 

régulièrement. Là aussi quel bonheur 
de voir des enfants si investis dans un 

but commun… 
Puis il y a eu un spectacle de chants réalisé par les 
CE1/CE2 et les CM1/CM2. Noël des bergers et Noël Russe ont été à 
l’honneur ce soir-là. 
Après la prestation des enfants, l’équipe municipale a distribué les places 
de cinéma. 
Comme l’atmosphère était belle, faite de chaleur et d’émotion, d’enfin pouvoir 
se retrouver ensemble, et d’autant plus autour des œuvres des enfants… 

Personnellement, j’ai beaucoup apprécié l’écoute très respectueuse et intense des parents lors du spectacle des 
enfants. Comme c’était beau ! 
Nous avons hâte de revivre un moment festif ensemble, nous y pensons déjà et nous l’organisons ! » 

 
Dominique El Oumami  

Directrice d’école 

 

LE COIN DE L’ECOLE 
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          Location de la salle polyvalente 

Pour les Auversois : 250 € -- pour les Extérieurs : 700 € 
Caution réservation : 500 € --   caution ménage : 200 €    
+ une attestation d’assurance  
 

Hôpital d’Arpajon 01 64 92 92 92 
Hôpital d’Etampes  01 60 80 76 76 
Centre antipoison  01 40 05 48 48 
Medecins  

Drs Brousse & Cerf, 14 rue des Amandiers 01 60 80 30 28 
Drs Joly & Boulais, 19 bd de la Gare 01 60 82 56 51 
Dr Lefebvre-Desplat, 17 rue St Exupéry         01 60 80 39 70 
Dr Meunier 10 rue C Berchère                        01 60 80 39 76 
Dr Benoist,1ter impasse St Nicolas 01 06 80 00 05 

Cabinets infirmiers Etréchy :  
Fl Ballery & E Ferrie, 5 pl Général de Gaulle                       01 69 92 23 66 
S Lefebvre, 10 bd de la gare 01 69 94 04 96 
C Bovin & C Druesne, 11 rue du Martrois                               01 60 80 31 44 
V Piaud, 2 rue A de Musset                             01 69 94 04 96 
C Bervialle, M Mercier & m Delval, 2 C rue 
des amandiers 

01 60 80 31 23 

F Milley, 33 bd de la gare 06 63 99 61 72 

Kinésithérapeutes :  

A. de Boishebert-Ricart , 74 grande Rue    01 60 80 44 18 
A Daviot , 13 rue Fontaine                                    09 73 63 49 68 

Ostéopathes  

Pauline Gabard                                   07 81 76 81 33 
Stephane Ricart, 74 grande Rue    01 60 80 44 18 
Luc Benoist 01 60 80 00 05 

Pédicure-Podologue :   

C Le Baron et S Barrat, 24 bd de la gare 01 60 80 59 73 
E Poulain, 15 pl Général de Gaulle                           01 60 80 49 55 

Sages Femmes  

Mmes Marion, Audidier & Frignet  
24 bd de la gare 

01 60 80 36 27 

Chiropracteur  

Emilie Guedj      24 bd de la gare 01 69 58 55 40 
  

CPAM  26 rue de Saclas   91150 Etampes  
                                        

36 46 

Autres Services  

SICAE 01 69 90 65 43 

VEOLIA 01 69 90 71 47 
AIMD, rue du Pré Bénard, 91510 Lardy 01 60 82 60 70 

 
 
 
 
 
 

 

 INFORMATIONS PRATIQUES 

 

             Votre mairie 

Place du Général Leclerc   

91580 AUVERS-SAINT-GEORGES 

Tél. 01.60.80.34.01 - Fax 01.60.80.58.85  

Adresse e-mail :  mairie@auvers-saint-georges.fr 
Site internet :      www.auvers-saint-georges.fr 
Page Facebook : 
https://www.facebook.com/Mairie.AuversSaintGeorges/ 
 
Horaires d’ouverture : 
Lundi   au   Vendredi :  de 13 h 30   à   18 h 
Samedi :   de   9 h 30 à 11 h  

Les déchets 
Ordures Ménagères : 
   *Le vendredi  
 

Tri Sélectif :  
  *Les emballages : le mardi (dé. 
  *Le verre : le 1er mardi de chaque mois (Très tôt le matin).  
  *Déchets Verts : se reporter au calendrier  distribué  
                                et disponible en Mairie 
 

DECHETTERIE Eco-Centre d’Etrechy 
Lundi, mercredi, vendredi : 10 h-12 h et 13h- 18h 
Samedi : 9 h-12 h et 13h- 18h 
Dimanche et jours féries : 9h-12h        BADGE GRATUIT EN MAIRIE 
 

 

Encombrants :  
Appeler le 01 64 56 03 63.  
Pour un ramassage limité à 2 m3 par foyer et 2 fois par an. 
Merci de respecter les jours et horaires de sorties des déchets afin de 
ne pas encombrer les trottoirs et de garantir la propreté de nos 
rues ! 
 

 
 
 
Urgences : téléphones utiles 
Urgences médicales - SAMU  15 
Pompiers   18 
POLICE ou GENDARMERIE  17 
Gendarmerie de LARDY    01 60 82 60 03 
 
Police Municipale et Intercommunale :  
numéro d’appel unique (transféré sur le 
portable des agents de services). Du lundi 
au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 
18h. 

Mail : pmetrechy@orange.fr 

             01 69 78 32 96 

 

 

Calendrier des manifestations  
Dates Horaires Thématiques 

12/03  Diner dansant Auversoise 

27/03 9h/18h VIDE DRESSING salle polyvalente 

10/04 8h/20h 1er Tour Élections Présidentielles 

24/04 8h/20h 2ème Tour Élections Présidentielles 

15/05 9h/18h VIDE MAISON dans le village 

5/06 9h/12h NETTOYAGE DES CHEMINS 

12/06 8Hh20h 1ER Tour Élections Législatives 

19/06 8h/20h 2ème Tour Élections Législatives 

2/09 20h30 Feux d’artifices 

3/09 8h/17h Fête de la Peinture 

4/09 6h/17h Brocante 

 

Concept  & maquette: Véronique SARZAUD                 Directeur de publication : Denis MEUNIER                       Impression : La mairie 

Communauté de Communes  

                       Entre Juine et Renarde 
 

2 rue des hêtres pourpres, 91580 ETRECHY. 
Tel : 01 83 63 88 22 
Site internet : http://www.entrejuineetrenarde.org 
 
 

Horaires d'ouverture : 
Le Lundi : de 15h à 18h 
Du Mardi au Vendredi : de 09h à 12h et 15h à 18h 
Le Samedi : de 09h à 12h 

 

Notre église 
Messe tous les 2e samedis du mois à 18h30 
Pour tous renseignements sur le secteur Paroissial Vallée de la Juine 
(Catéchisme, baptême, mariage, décès...),  
contacter le Presbytère d’Etréchy au 01 60 80 30 58 (répondeur)  
ou mail :  secteurpastoralvaldejuine@hotmail.fr 
Contact à Auvers : Mme Anne-Marie Guittard au 01 60 80 34 57 

http://www.auvers-saint-georges.fr/
https://www.facebook.com/Mairie.AuversSaintGeorges/
http://www.entrejuineetrenarde.org/
mailto:secteurpastoralvaldejuine@hotmail.fr
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27 mars 2022  

9h 18h 

Dans la salle polyvalente 

 

15 Mai 2022  

9h 18h 

Dans tout le village 

 

AUVERS ST GEORGES - BULLETIN D’INSCRIPTION 

      A retourner en mairie au plus tard le 01/03/2022 

   

Nom & Prénom :  
Adresse : 
 
Adresse Mail : 
Tél : 

 

 
 
 

AUVERS ST GEORGES - BULLETIN D’INSCRIPTION 
A retourner en mairie au plus tard le 31/03/2022 

 
Nom & Prénom : 
Adresse : 
 
 Adresse Mail : 
 Tél :  
 
 
 

 
 

AUVERS ST GEORGES - BULLETIN D’INSCRIPTION 
REPAS DES ANCIENS 

 
        Comme tous les ans, la commune propose aux personnes âgées de plus de 65 ans  
        un repas de fin d’année, sur INSCRIPTION.  
                Les conjoint(e)s accompagnants non bénéficiaires règleront leur repas.  
        Afin d’organiser au mieux ces prestations et de respecter les délais de commande,  
        merci de remplir ce coupon et de le ramener à la mairie au plus tard le 31/03/2022 

POUR LES COUPLES NE REMPLIR QU’UN COUPON !  Merci 
 

Nom & Prénom : 
Adresse : 
 
Tél :  
 

 

         Je souhaite m’inscrire pour le repas :  ○ OUI     ○ NON         Nombre de personnes : 

LA VIE DE LA COMMUNE 


